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COMMERCES

DEUX NOUVELLES ENSEIGNES 
dans la Zone de la T� che 

Si vous ne le saviez pas, la Tarentelle 
est une danse italienne qui remonte au 
moyen-âge. Jérémy Juteau, qui a ouvert 
le restaurant le 1er février, a choisi de lui 
donner ce nom en guise de clin d’œil à 
la Passacaille, tenu par sa sœur Aurélie, 
et qui est aussi une danse ancienne 
transalpine ! 

Les liens ne s’arrêtent pas là, car si les 
deux restaurants sont indépendants, ils proposent tous deux 
une cuisine italienne. « À la Tarentelle, notre carte est composée 
de nombreuses pizzas et de plats typiquement italiens », 
confi rme Jérémy Juteau. Après avoir travaillé très jeune dans la 
restauration, il s’est tourné vers le commerce, avant de revenir 
vers ses premières amours. 

S’il a choisi la Zone de la Torche, c’est en raison de son dynamisme 
et de son essor, sans compter les facilités d’accès. Jérémy Juteau 
a pris soin d’aménager sa salle de 140 couverts avec goût. 
Décoration aux teintes chaudes, chaises confortables, vastes 
espaces : tout a été pensé pour passer un agréable moment 
dans une atmosphère feutrée. 

Mention spéciale pour le bar très réussi qui trône au milieu 
de la salle, et à la zone pizza située à la suite, contribuant à 
l’animation du lieu. Un espace a été spécialement aménagé 
pour les enfants. La Tarentelle est sans nul doute une adresse 
qui va compter dans le rayonnement de la zone.

La Tarentelle
  H 37 rue des Pierres Missigault
  q 02 37 84 97 88

Black Store est une enseigne qui cartonne 
puisqu’elle compte 124 magasins en France, dont 
un petit dernier qui a ouvert le 19 mars à Barjouville, 
rue de la Torche. Black Store est en fait une fi liale 
d’Intersport. 

Dans ce vaste magasin de 1000 m2 soigneusement 
agencé et baignant dans une douce ambiance, 
on trouve une mode hommes femmes « chic 
décontractée » mais aussi des chaussures tendance 
qui vont avec. « Nous proposons plus d’une trentaine 
de marques », révèle Thomas Bouvier, qui cite 
quelques belles références comme Boss, Lacoste, 
Tommy Hilfi ger, etc. 

Avant de rejoindre Barjouville, le responsable de 
25 ans était adjoint au directeur de l’Intersport de 
Châteaudun. Il est aujourd’hui à la tête d’une équipe 
d’une dizaine de personnes

Black Store
  H 10 rue de la Torche
  q 02 42 76 02 01

SORTIE D’UN PLAN GUIDE OFFICIEL 
C’est un document très précieux à destination des Barjouvillois (et des autres) qui vient d’être édité. 
Il s’agit d’un plan guide avec un visuel très réussi sur la commune, ses rues, ses équipements et ses 
bonnes adresses, mais aussi sur la Zone de la Torche, dont les différentes enseignes sont répertoriées. 
Si vous ne le possédez pas déjà, vous pouvez vous le procurer à la mairie. Il a pu être édité grâce à la 
mobilisation d'un certain nombre de partenaires, que la municipalité remercie.

LA TARENTELLE, 
UN RESTAURANT 
OÙ L’ON SE SENT BIEN

BLACK STORE, 
LE CHIC DÉCONTRACTÉ
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« Je suis née à Lucé, mais mon père Jean Pailleau (maire de Barjouville 
de 1965 à 1971) a acheté cette maison en 1964. C’est rapidement 
devenu notre résidence principale ». Aujourd'hui retraitée, elle y coule 
une vie paisible.

Le refuge d’Edwige est posé au milieu de la nature, dominant l’étang et 
noyé à l’arrière dans un océan de verdure. Edwige a le souci et ce goût 
de l’entretien de son petit paradis. Régulièrement, on l’aperçoit balais 
à la main arpenter ses 100 mètres de trottoir. « J’y passe du temps et, 
comme il est situé plein nord, il y a pas mal de mousses à enlever. Et je 
fais aussi le caniveau », détaille-t-elle, maniant également le couteau 
pour désherber la verdure qui pousserait au milieu du bitume.

Edwige ne fait pas qu’entretenir son trottoir : elle est attentive à l’état 
de sa haie, à ce qu’elle soit bien taillée dégageant le beau muret en 
pierres clôturant sa propriété. « Il est important que des branchages 
ne dépassent pas sur la voie publique », dit-elle. C’est aussi pour cette  
raison que son grand sapin est taillé une fois par an, en décembre. Elle 
s’assure en outre qu’aucune branche ne puisse gêner un voisin.

« Le fait de bien entretenir sa propriété peut donner envie aux autres 
de faire pareil », lance-t-elle, le regard sans cesse aux aguets comme 
scrutant la moindre anomalie. Cerise sur le gâteau, Edwige est une 
adepte de la tonte régulière de sa pelouse.

« Chacun, à son échelle, peut contribuer à rendre notre commune 
agréable », souligne Edwige, qui tient à partager cet état d’esprit sans 
prétention. Sans chercher à donner de leçons, elle rappelle que le 
cadre de vie est l’affaire de tous.

NATURE

Les petits conseils 
D’EDWIGE

À savoir pour l'entretien
Une haie ne peut dépasser les 2m de haut si elle 
est plantée à moins de 2m de la limite de votre 
terrain. Pour les haies plantées à plus de 2m de 
votre clôture, alors il n’existe pas de hauteur 
limite.

Les branches et les racines qui s’avancent sur 
le domaine public doivent être coupées par le 
propriétaire ou son représentant, au droit de la 
limite de la propriété.

Chacun doit balayer son trottoir et enlever 
l’herbe qui pourrait gêner les piétons. Chaque 
habitant se doit de contribuer à la propreté de 
son village, et ainsi de son image.

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés 
avec des outils ou appareils susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison 
de leur intensité sonore, tels que tondeuses, 
tronçonneuses, scies mécaniques, etc., ne 
peuvent être effectués que :
K Les jours ouvrables de 8h 30 à 12h et de 14h 

30 à 19h30
K Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
K Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h
Les propriétaires et possesseurs d’animaux, 
en particulier de chiens, sont tenus de prendre 
toutes mesures propres à éviter une gêne pour 
le voisinage.

Trésorière du BSCL, Edwige Pailleau est non 
seulement active dans le milieu associatif, 
mais aussi attachée à bien entretenir les abords 
de sa jolie maison de la rue Jean Moulin. 

NOUVEAUTÉS
Vous retrouverez les nouveautés tout au long de l’année (roman, 
documentaire, album, bande dessinée, manga).

De nouveaux abonnements ont fait leur apparition à la médiathèque. 
K Côté jeunesse : J’aime lire, Picoti, Je Bouquine. 
K Côté adulte : Femme actuelle, Ça m’intéresse, Dr Good, Santé magazine, 

Cuisine actuelle. Les revues sont empruntables pendant trois semaines 
comme les autres documents. 

PROGRAMME (SUR INSCRIPTION)
K Atelier Anglais : 24 mai, 14 juin (10h-10h45 : 5 à 

7 ans, 11h-11h45 : 8 à 11 ans)
K Racontine : 14 mai, 4 juin (10h- 11h)
K Atelier créatif : 14 mai (14h), 4 juin (14h), 5 

juillet (10h)

LES ACTUALITÉS DE LA MÉDIATHÈQUE
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Agenda
MAI

Dimanche 18, 8h-18h
Vide grenier (COS)
Complexe sportif

Lundi 19, 19h
Réunion publique PLU
Foyer culturel

Mardi 20, 20h30
Conseil municipal
Mairie

JUIN 

Vendredi 13, de 10h à 16h
Truck de l'autonomie

	S Gratuit 
Parking de la mairie

Dimanche 15, de 8h à 18h
Bric-à-brac 
Cœur du village

Mercredi  18, 13h-16h
Infotruck	
Complexe sportif

Vendredi 20
Fête de la musique organisée par les 
Jardiniers de Barjouville
17h scène ouverte pour les amateurs
21h groupe LKO
Jardin du Grand Chêne 

Samedi 21, 9h-12h30 et 13h30-17h30
Formation prévention et secours 
civiques n°1

	S Payant
Sur inscription
mairie

Vendredi 27, de 19h à minuit
Feu de la Saint-Jean	
Prairie communale

Samedi 28, de 14h à 17h30
Kermesse des parents d'élèves

	S Gratuit 
Complexe sportif

JUILLET

Mardi 1, 20h30
Conseil municipal
Mairie

INFOS EN BREF

INFORMATION SUR LE PLU
Dans le cadre du processus réglementaire de révision du PLU, une réunion publique 
d’information et d’échanges à destination des habitants de la commune est organisée le 
19 mai à 19h au foyer culturel.

FEU DE LA ST JEAN 
Il aura lieu le vendredi 27 juin de 19h à minuit à la prairie communale : vente de crêpes 
et galettes (la pat’du pirate) ; orchestre (Copacabana) ; retraite aux flambeaux à 22h ; 
embrasement du feu  à 22h30.

LES RÈGLES À RESPECTER DANS LA PRAIRIE :
1.	 Il est interdit de camper, de se baigner (dans l'étang et dans la rivière), de faire des 

feux ou des barbecues ;
2.	 Les nuisances sonores sont interdites ;
3.	 Les véhicules à moteur ne doivent pas pénétrer sur l'enceinte ;
4.	 Les chiens doivent être tenus en laisse ;
5.	 Vous devez également laisser l'endroit propre en rapportant vos déchets produits 

chez vous ;
6.	 Le stationnement est également réglementé, tout véhicule en infraction est passible 

d'une amende.
Il est en revanche recommandé de profiter de l'endroit mis à disposition, seul, en famille ou 
entre amis !

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES
Comme chaque année, la municipalité organise le concours des maisons fleuries. 
Inscription en mairie avant le 28 juin dans 3 catégories : maison avec jardin visible de la rue, 
maison avec décor floral installé sur la voie publique et maison avec balcon et terrasse.

CERTIFICATION IDENTITÉ NUMÉRIQUE
Un nouveau service en mairie vient d’ouvrir pour la certification de l’identité numérique.
Les conditions :

	K Avoir la nouvelle CNI
	K Avoir 18 ans
	K Avoir un téléphone portable compatible 

Comment procéder ?
	K Créez votre identité numérique sur l’application France Identité
	K Initialisez une demande de certification d’identité numérique dans votre application 

France Identité, vous recevrez un QR code 
	K Prenez rendez-vous en mairie muni(s) de votre téléphone portable avec le QR code 

ainsi que votre CNI

PLAN CANICULE 2025
Comme chaque année, le CCAS met en place une procédure d'inscription volontaire sur le 
registre communal pour le Plan Canicule, à destination des personnes âgées, fragiles ou 
isolées, pour la période du 16 juin au 14 septembre 2025
L'inscription peut être réalisée par l'intéressé(e) ou par un tiers (parent, ami, voisin, 
médecin…) en complétant le formulaire de recensement dédié disponible en mairie ou à 
télécharger sur www.barjouville.fr

PASSAGE DE LA BALAYEUSE
Le balayage de la commune aura lieu le vendredi 13 juin 2025.
Aussi, nous demandons-vous de ne pas laisser vos véhicules stationnés au droit des 
trottoirs pour faciliter le passage de la balayeuse.

LA TRIBUNE DE LA MINORITÉ
Texte non reçu.


